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bailleur de mauvaise fois

Par cancan13, le 26/03/2012 à 17:40

bonjour j ai acquis un fond de commerce pizzeria au feu de bois ,a la signature du bail le
propriétaire ma fait paraphé une clause prétextant que le toit avait été refais par mes
prédécesseur donc il n en voulait pas l
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